
 

Association des Parents d’Élèves de Croix-Luizet 
Des parents élus par et pour l'ensemble des parents. 

 

Compte-rendu de la réunion du 26 septembre 2018 

 

Présentes : Dalila BRAHMI, Nabila SOUALMI, Leila REGRAG, Mouna SADKI, 

Bouchra TOUROUGUI, Stéphanie LEFEBVRE 

 

1 – Point sur les élections 

 

Les Listes sont maintenant complètes, nous avons assez de candidats pour les deux listes, 

pour rappel, il en faut 1 par classe, donc 9 pour la maternelle et 17 pour le primaire. Il ne 

reste qu’à faire émarger les déclarations de candidature. Dalila et Nabila se proposent pour 

faire signer une partie à la sortie ce mercredi, les listes seront ensuite déposées dans les 

bureaux des directrices ou chacun pourra aller signer. Les déclarations doivent être 

déposées avant le 1er octobre minuit.  

Les Professions de foi ne seront pas cette année imprimées et remise avec le matériel de 

vote dans un souci écologique. Elles seront simplement affichées. Les directrices vont de leur 

côté préparer le matériel de vote. Les parents d’élèves le souhaitant pourront aider à la 

préparation des enveloppes qui seront distribuées dans les cahiers à partir du vendredi 5 

octobre. Pour rappel, les parents ont chacun droit à un vote. Le vote peut se faire par 

correspondance (à donner aux maitresses ou à mettre dans la boite aux lettres de l’APE). Le 

vendredi 12 octobre les parents pourront aller voter dans le bureau de la directrice du 



primaire entre 8.30 et 12.00. Il faudra d’ailleurs penser à ce que quelques parents soient 

présents pour tenir les urnes. Le dépouillement se fera dans la foulée. 

 

2 - Conseils d’école 

Pour rappel, les conseils d’écoles se tiendront le lundi 15 octobre à 18h pour le primaire et le 

jeudi 18 octobre à 18h également pour a maternelle. SI nous sommes élus nous recevront un 

mail ! 

Les membres présents de l’APE souhaitent mettre les points suivants à l’ordre du jour des 

deux conseils : 

 Les parents élus pensent que l’application de la décision de ne pas permettre aux enfants 

de gouter ou fêter des anniversaires à l’école est trop stricte. Peut-être que l’interdiction 

peut être allégé d’autant que toutes les écoles à Villeurbanne ne suivent pas cette 

consigne 

 Problème de la cantine et des repas tardifs des enfants. IL est impensable de laisser des 

enfants aller à la piscine le matin, revenir à l’école et ne manger qu’au 3 voire au 4
e
 

service. Peut-on organiser une petite collation comme les années précédentes. Il est à 

souligner que ce problème de cantine est récurrent, la capacité des services en primaire 

comme en maternelle est bien en deçà des besoins de l’école. Il faut dès à présent 

trouver une solution. 

 Les parents reviennent sur la déception de l’année dernière quant à l’organisation du 

carnaval dans le groupe scolaire et souhaitent, même s’il n’y a pas d’intérêt pédagogique 

que les enfants qui le veulent puissent se déguiser ce jour-là. 

 Coté primaire, certains parents sont encore vis-à-vis de la classe double niveau CP/CM2 

peut-on avoir un retour de la part des instituteurs concernés ? 

 IL serait intéressant de pouvoir organiser en début d’année une réunion avec le 

périscolaire pour expliquer le fonctionnement les activités !...... 

 

3- Manifestations de l’APE pour cette année 

Les personnes présentes ont décidé de reconduire les actions suivantes : 

 Bourse aux jouets et puériculture (24 novembre) : elle se tiendra dans la cour de 

l’école sous le préau comme quelques années auparavant. Il faut dès à présent 

demander l’autorisation à la mairie et la faire apparaitre sur internet. 



 Vente de sapins : à voir pour la livraison avant ou après 8 décembre…fait on choisir 

les parents ???? Dalila va contacter les pépiniéristes pour voir ce qu’il est possible de 

faire. 

 Vente de chocolat : on garde la formule pour les chocolats de paques. Début janvier il 

faudra commander les catalogues. Le fournisseur reste le même.  

 Vide grenier : fin avril début mai, il sera organisé dans la cour de l’école primaire. Là 

encore il va falloir faire les démarches auprès de la mairie. 

 

Mouna et Bouchra reviennent sur les problèmes de circulation puisqu’il a failli y avoir un 

accident au mois de septembre. Elles se proposent donc de contacter la Société Boccard 

puisque la réponse de la mairie a nos derniers courriers, parlaient notamment du portail de 

Boccard situé à l’angle de la rue Armand et de la rue Emile Dunière. 

Enfin, Dalila et Leila vont prendre RV auprès de la mairie pour pouvoir signer une convention 

d’utilisation de la salle polyvalente sans quoi nous ne pourrons pas y accéder. Dalila 

proposait éventuellement des réunions quelques mercredis matins mais la directrice 

madame FROMENT confirme que la salle est occupée ce jour-là. Les prochaines réunions se 

tiendront à priori le jeudi soir. Les dates seront communiquées dès que la convention sera 

signée avec la mairie et Dalila Propose d’afficher régulièrement les dates des réunions pour 

que les parents voulant y assister puisse venir. 

 

La séance est levée à 10 :10  


